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fonctionnaires et agents publics
Question écrite n° 77105

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur les
préconisations de la Cour des comptes relatives aux compléments de rémunération des fonctionnaires d'État
outre-mer. Dans son rapport publié en février 2015, la Cour des comptes préconise en effet de simplifier
l'ensemble du système en réservant les indemnités spécifiques à la compensation des frais d'installation et de
l'affectation dans des zones vraiment difficiles ou encore de prévoir des dispositifs d'incitation non financiers. Il
vient lui demander si le Gouvernement entend suivre ces propositions.

Texte de la réponse

La Cour des comptes, dans l'insertion à son rapport public annuel 2015, relative aux compléments de
rémunérations des fonctionnaires d'Etat en Outre-mer, fait le constat d'une complexité juridique et d'une
ancienneté des dispositifs régissant les différents régimes indemnitaires et de sur-rémunération Outre-mer. Une
harmonisation juridique et une clarification des objectifs poursuivis par ces dispositifs (remédier aux difficultés de
recrutement, compensation du différentiel de coût de la vie, compensation des difficultés liées aux conditions de
vie) apparaissent effectivement souhaitables. A ce titre, l'indemnité de sujétion géographique (ISG), mise en
oeuvre depuis le 1er octobre 2013 (décret n° 2013-314 du 15 avril 2013), constitue une amélioration dans la
mesure où elle fait l'objet d'une modulation permettant de réserver les taux maximaux aux communes
d'affectation où les sujétions sont les plus fortes. Cette nouvelle indemnité est ainsi plus ciblée que ne l'était
l'indemnité particulière de sujétions et d'installation (IPSI) remplacée à la publication du décret. L'IPSI était en
effet équivalente à 16 mois de traitement indiciaire brut quel que soit le lieu d'affectation de l'agent en Guyane, à
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. Si le décret fixe lui-même le taux de l'indemnité pour Saint-Pierre-et-
Miquelon et Saint-Barthélemy à 6 mois du traitement indiciaire de base (TIB) de l'agent, il laisse aux ministères
concernés le soin de fixer le taux de l'ISG à l'intérieur d'une fourchette pour les agents affectés en Guyane
(entre 10 et 20 mois de TIB) et à Saint-Martin (entre 10 et 16 mois de TIB). Ce taux peut être modulé selon des
critères géographiques (par exemple selon la commune de résidence administrative) et fonctionnels (en rapport
avec les sujétions particulières ou avec la difficulté à occuper un poste). Il a déjà été fait application de ces
modalités de différenciation selon le caractère difficile de l'affectation par plusieurs ministères démontrant leur
appropriation et leur usage du décret n° 2013-314 selon les spécificités des affectations territoriales (éducation
nationale, économie et finances, intérieur, écologie et développement durable, défense, ou agriculture). Au-delà,
la Cour évoque d'autres pistes, non financières, qui sont susceptibles de lever des obstacles aux mobilités en
Outre-mer, notamment en termes d'aide à la recherche d'emploi pour les conjoints, ou encore sur la formation
des fonctionnaires originaires d'Outre-mer. Ces réflexions sont examinées avec le plus grand soin.
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